
   

 

 

1er- tri 

BULLETIN MUNICIPAL N° 1 

                             

 
Commune du Parc Naturel Régional du Luberon 

www.viensvillage.f 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

R 
 
 
 
 
 
 
 

  
Lundi - Mardi 

 Jeudi - Vendredi 

9 heures - 12 heures 

 

Fermée le mercredi 

 

04 90 75 20 02 

 

Quartier le Rang 

84750 VIENS 

 
  Site commune  

  mairie-viens.fr 

 
  commune-de-viens@wanadoo.fr 

 

Bulletin  
réalisé  
imprimé en 
mairie de 
Viens 

 
Ne pas jeter sur la voie 

publique  

                                 

  
 

 
 

 

1
e
r 

se
m

e
st

re
 2

0
2
1
 

 

C
o

m
m

u
n

e
 d

u
 P

a
rc

 N
a

tu
re

l 
 R

é
g

io
n

a
l 

d
u

 L
u

b
e

ro
n

 

Depuis les élections de mars 2020, nous avons vécu  au rythme des confinements 
successifs avec les directives contraignantes des services de l’état.  
 
Malgré cela nous avons réussi à avancer sur les dossiers  laissés en cours en priorisant 
les actions possibles dans le respect des consignes préfectorales. 
 
La priorité a été donnée aux travaux  extérieurs tels que le réaménagement de la  cour 
de  l’école et du centre de loisirs avec notamment  l’installation de nouveaux jeux.  
Nous avons  doté, grâce à l’aide financière du Ministère de l’éducation nationale, l’école 
et le centre aéré de matériels numériques (ordinateurs portables, tablettes, téléviseurs, 
lecteur DVD, clefs USB). 
Nous avons également réalisé la mise en sécurité du hangar à copaux de bois, l’entre-
tien du village et des voies communales.   
 
Les nouvelles directives en vigueur nous permettent désormais d’envisager, dans la me-
sure où les conditions sanitaires le permettent,  d’organiser les réunions publiques  en 
préparation depuis un an.  
Dès la rentrée, nous vous proposons un évènement en lien avec le festival d’Afrique, la 
projection d’un film en plein air, le 9 septembre et une première réunion publique sur le 
thème de l’eau en partenariat avec le Parc Naturel en octobre. 
 
Cette situation de crise sanitaire avec ses contraintes drastiques  nous a fait prendre du 
retard sur l’organisation des réunions publiques prévues. 
 
Suite à la démission de 5 membres du conseil municipal, nous avons dû procéder à des 
élections partielles le 30 mai 2021. 
Cinq nouvelles personnes ont été élues et se joignent à l’équipe en place. 
Nous espérons que nous pourrons réunir nos efforts et continuer, selon nos valeurs, à :   

« œuvrer pour le bien de la commune et de ses habitants ».  

                                    Le Maire,                               
                         Frédéric ROUX 
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La cour de l’école  a été repensée  pour assurer 
la sécurité aux élèves.  Le mur défectueux a été 
restauré.   

 
La mise en place de nouveaux jeux permet détente et utilisa-
tion ludique aux enfants. 

 
Une attention particulière a été portée sur le choix du revête-
ment de la cour afin qu’il réponde aux normes de respect de  
l’environnement et du développement durable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Nous avons réduit la surface bétonnée  en végétalisant  les sols, et en utilisant une poche de  
     récupération d’eau pour l’arrosage .  

 
DETENTE 

A l’école et au centre d’Accueil sans hébergement   (ALSH) 
 

SECURITE 
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  Dictionnaires pour les enfants de Viens passant en 6ème : 

 
Nous perpétuons   cette année la « tradition » initiée en 2008 votée et 
approuvée en conseil municipal le 12/08/2008 pour les petits Viensois 
reçus en 6ème.   
Nous avons cette année 2021 privilégié  un dictionnaire  « LE ROBERT » 
un dictionnaire Français-Anglais, et pour aller dans le sens de l’évolution 
nous offrons également un abonnement dictionnaire en ligne DIXEL. 
 
Toutes nos félicitations à : 
 
Talia BONNAT DESCAMPS, Nino BOURDON, Suzanne MASSE. 
  

 

Aménagement du stade  : 
 
L’aménagement de l’espace sportif est en cours de réalisation, filets de protection, remontage des murs 
en pierres.  
Dans le cadre de cet aménagement, nous continuerons les groupes de travail avec la participation de 

quelques Viensoises ou Viensois intéressés,  en coordination avec des élus. 

Les jeunes seront consultés et associés à cette démarche. 

 

Quel est l’objectif ? 

Assurer l’accès de tous à une éducation 
de qualité, sur un pied d’égalité, et pro-
mouvoir les possibilités d’apprentissage 
tout au long de la vie 

Pourquoi l’éducation est-elle impor-

tante ? 

L’éducation est la clé qui permettra 
d’atteindre de nombreux autres objec-
tifs de développement durable. Lorsque 
les personnes ont accès à un enseigne-

ment de qualité, elles peuvent rompre 
le cycle de la pauvreté. L’éducation 
aide par conséquent à réduire les iné-
galités et à atteindre l’égalité des 
sexes. 

Elle offre également le moyen de vivre 
de façon plus saine et durable. L’édu-
cation est également essentielle pour 
favoriser la tolérance entre les peuples 
et contribue à l’instauration de sociétés 
plus pacifiques.  

 

 

Bien que les 
 inscriptions  

dans l’enseignement  
primaire dans  

les pays en  
développement 

aient atteint  

91 %, 
 

57 millions 
 d’enfants ne sont  

toujours pas  
scolarisés 

ÉDUCATION DE QUALITÉ :  
 POURQUOI EST-CE IMPORTANT ? 

Les Objectifs de développement durable (ODD) sont 17 objectifs mondiaux 
que les États s’engagent à atteindre au cours des 15 prochaines années  
(2015-2030). lls portent sur la protection de la planète, l’édification d’un 
monde plus pacifique, en passant par la garantie donnée à tous de pouvoir 
vivre en sécurité et dans la dignité.  
 
Ces objectifs font partie d’un programme de développement visant à aider en 
priorité les plus vulnérables, en particulier les enfants et les femmes. 
(Voir page 7.) 
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Les premières actions : 
 
Nous nous sommes adaptés à un démarrage de mandat en pleine crise sanitaire avec toutes les con-
traintes s’y rattachant. Nous avons donc priorisé tous les travaux qui pouvaient se réaliser en exté-
rieur. 
Nous n’avons pu organiser les réunions publiques prévues, mais elles ont été préparées et travaillées 
avec des interlocuteurs privilégiés et vous en verrez le détail page 6,  elles seront toutes présentées à 
partir de la rentrée.  

 Nous avons  examiné et terminé les dossiers trouvés  lors de notre prise 
de fonction en juin 2020 tel que le dossier Viens village étoilé  que 
nous avons finalisé et pour lequel nous avons eu la joie de recevoir le  
25 mai,  le LABEL deux Etoiles pour Viens.   
 
Le contrôle des  bornes incendie  laissant apparaitre de manière récur-
rente des défaillances allant jusqu’au hors service , nous avons commen-
cé à  remplacer les défectueuses.  

En ce qui concerne le dossier adressage et le déploiement de la fibre, nous avons fait appel à la socié-
té SIGNA CONCEPT pour nous accompagner et finir cette démarche de Base Adresse Nationale (BAN) 
qui aboutira avant la fin de l’année 2021. 
L’objectif est de garantir une bonne distribution du courrier, un bon acheminement des livraisons 
(coordonnées GPS) et surtout assurer un accès plus rapide pour les secours. 
 
Chaque habitation doit être numérotée pour pouvoir demander le raccordement au très haut débit. Les 
plaques numérotées seront fournies par la mairie et seront à poser par vos soins à proximité de la 
porte d’entrée principale de l’habitation ou sur la boite à lettres.  
Chaque rue sera identifiée avec une plaque posée (notre référence étant le cadastre napoléonien), 
elles sont pratiquement toutes nommées sur le tableau de classement de la voirie. 

 

Notre objectif : faire en sorte qu’avant la fin de l’année le  
Très Haut Débit soit une réalité pour notre territoire rural.  

  
travaux : 
Nous avons terminé des travaux en cours à l’ancienne mairie initiés 
lors du mandat précédent, une partie des locaux est destinée à la con-
servation des archives municipales. Photos ci-après. 
Local archives, Rampe église. 

    

Actions et travaux finis  

 

 

 
Les plâtriers en action 
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Hangar à bois, zone du stade : 
 
Il a été décidé une mise en sécurité du hangar de stockage de bois plaquettes (approvisionnement des 

chaudières bois, école et logements sociaux de la commune) car nous avons constaté à plusieurs re-
prises des incivilités et du vandalisme, tels que extincteurs décrochés et vidés, chaises jetées sur le tas 
de bois, rétroviseur du tracteur arraché. 
 
Nous avons donc remis à neuf et consolidé la clôture existante et  installé un portail neuf fermé. 
Des pancartes  interdisant l’accès au site ont été posées.  Tout ceci pour éviter les nuisances et les 
dégradations de matériel mais aussi prévenir   un accident corporel grave et notamment un déclen-
chement d’incendie dans la réserve des copeaux. 

A terme, dans le cadre de l’opération pilotée par le SIRTOM les  
poubelles enterrées seront mises en place . Un tube correspond à 
quatre containers.  
Le SIRTOM a déterminé les deux points prioritaires en fonction de la sécurité sur leur tournée de col-

lecte.  

Premier point :  au départ de la rue 

du ravelin à l’endroit du point relais. 

Second point : entrée du village 

(route d’Apt) 

 

Le budget de cette opération est  totalement pris en charge par le  SIRTOM. 

 

  

Actions,  travaux finis et en cours  

Un dossier est actuellement  à l’étude pour créer, à 
l’intérieur de l’emprise stockage de plaquettes,  un local 
technique fermé et aménagé aux normes pour les 
agents. Nous avons inclus dans la demande de subven-
tion un dossier pour l’équipement de panneaux photo 
voltaïques  sur la toiture. 
Deux abris seront installés pour le stockage  du maté-
riel et des véhicules (dossier à l’étude).  

Entretien : 
Désherbage, déjections animales….. 
Les agents communaux entretiennent régulièrement les rues du 
village, ils rebouchent  les trous dans les chemins ruraux dans le 
but de maintenir un cadre de vie agréable, mais  la propreté du 
village dépend aussi de la volonté de tous, pour y aider 12  cor-
beilles ont été placées dans le village. 

Dans un second temps le parking sera aménagé.   
Des places pour camping-car seront prévues à l’entrée 
puisque nous avons l’eau, l’assainissement et l’électricité 

 Route de Gignac  
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Nous n’avons pu organiser les réunions publiques prévues, mais elles ont été préparées et travaillées 
avec des interlocuteurs privilégiés tels que Le Parc Naturel et l’association qui organise le festival du 
cinéma d'Afrique. 

Voici les deux propositions de rencontres pour la rentrée 2021  
 

                          DANS LE CADRE DU FESTIVAL DU CINEMA D’AFRIQUE :   
 Le jeudi 9 septembre à  21 h  projection du 

film   « Hakawati, les derniers conteurs ». 
Nous avons rencontré les organisateurs du 
Festival en septembre 2020, nous avons évo-
qué le report l’évènement  « Afrique 2020 » 
plan culturel dédié à l’Afrique et à la culture 

Africaine annulé  et reporté en  2021 en raison de la crise sanitaire. 
 
Nous nous sommes positionnés pour 2021 pour une projection plein air à Viens dans le cadre de leur 
action série de conférences et intervention dans les communes avec présentation d’ un film  
suivi d’un  débat. 
C’est un documentaire réalisé par Karim Dridi, cinéaste connu, et auteur de plusieurs films au succès 
populaire et critique.  Ce film est destiné à la fois au grand public et aussi aux jeunes 
 synopsis de Hakawati, réalisé par Karim Dridi & Julien Gaertner, 2019, durée 52 minutes  : 

 
"Radi et Mounira, un couple de marionnettistes de 65 ans, partent en tournée entre Israël et Pales-
tine à bord de leur camionnette d’un autre âge. Ils sont exténués de devoir monter et démonter la 
scène, de jouer trois spectacles à la suite devant des centaines d’enfants déchaînés, sous un ciel brû-
lant. Perdus dans Jéricho, effrayés par les bombes qui tombent près de Majd Al Shams, déstabilisés 
par les enfants bédouins du Néguev incapables de déterminer leur propre identité, ils ne savent plus 
si leur mission est encore pertinente. Sauvegarder l’identité de leur peuple à travers leurs spectacles, 
mais à quel prix ? Une quête de l’identité palestinienne." 
 

     DANS LE CADRE DE  L’ACTION  « USAGE ECLAIRE DE L’EAU ». 
           Rencontre en Octobre 2021      

Rencontre et  soirée débat organisées avec l’aide du Parc régional du Luberon, et les chargés de mission de  
l’opération économisons l’eau, Cédric Proust et Magali Jameux  
Le Parc du Luberon anime depuis 2013 une démarche intitulée « Economisons l’eau,  chaque goutte compte ! »   
Au travers d’actions à destination des collectivités, des hébergeurs touristiques, des distributeurs locaux et des particu-
liers, ce programme vise à améliorer la gestion actuelle de l’eau sur le territoire, afin de maintenir durablement l’équilibre 
entre la ressource en eau, les besoins des usagers et la préservation des milieux aquatiques. 
 

« Parlons d’eau à Viens »  
 

 Projection film « Le voyage de l’eau en Durance » de Franck Neveu  
 
 Conférence sur l’histoire des aménagements Durancien et Impact sur le Luberon, par la Maison 
Régionale de l’eau. 
  
 Film de l’Agence de l’eau, sur le petit cycle de l’eau. 
 
 Echanges avec le public pour aller vers des solutions techniques d’économie d’eau à son échelle. 
 
 Lors  cette soirée nous proposerons  l’inscription à la visite des jardins de Valsainte que Reillanne 
organise le 9 octobre. Présentation des jardins secs de l’Abbaye, solutions d’économie d’eau pour le 
jardin. L’entrée sera de 9 euros /personnes.  
 

 Enfin pour plus de convivialité un apéro/buffet, sera proposé aux participants. 
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Lancé le  1er octobre 2020 en présence d’une centaine d’acteurs du territoire, le Con-
trat de Transition Ecologique Luberon/Lure est le 6e signé avec l’Etat dans la région. 
Mais le premier que portera un Parc naturel régional, celui du Luberon. 

C’est sur notre territoire  que porte le Contrat de Transition Ecologique, c’est l’institution PARC NATUREL 
REGIONAL DU LUBERON  qui va le mettre en œuvre, autour de 4 orientations. 

Le développement économique et touristique, l’agriculture, les ressources et la biodiversité et enfin l’at-
tention aux populations.  

Ces orientations viseront 10 Objectifs de Développement Durable.                                                              
La transition écologique déjà en marche dans notre territoire. 

les 17 objectifs de développement durables définis par l’ONU 

La Réserve de Biosphère Luberon Lure  
le Parc Naturel Régional du Luberon 

Information SIRTOM DE LA REGION D’APT 

A  
apporter  

en déchetterie 
de Viens 

Les dépôts sauvages sont interdits depuis la loi 
du 15 juillet 1975 

 
Les articles  L541-2 et L541 -  3 du code de l’environne-
ment définissent la responsabilité des producteurs de  
déchets et l’article R635-8 du code Pénal classe en 
« contravention de la 5ème classe (jusqu’à 1500 euros ) 
le fait de déposer, d’abandonner ou de jeter en un lieu 
public ou privé, à l’exception des emplacements dési-
gnés à cet effet par l’autorité administrative compé-
tente, des ordures, déchets, matériaux ou tout autre ob-
jet, de quelque nature qu’ils soit. Les contrevenants en-
courent aussi la confiscation du véhicule ayant servi au 
délit. Le fait d’abandonner sacs, cartons, autres déchets 
et même emballages bouteilles à coté des bornes d’ap-
port volontaire est aussi considéré comme un dépôt 
sauvage.  
www.sirtom-apt.fr 

MARDI A VENDREDI     8H  à 12H 

SAMEDI                        13H à 17H 
Ferme dimanche et lundi  

 

https://mab-france.org/fr/reserve-de-biosphere/luberon-lure/
https://www.parcduluberon.fr/
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Notre première action a été de mettre à jour le registre des 
personnes vulnérables et  de les appeler en cette période 
de crise sanitaire, nous avons créé un groupe efficace com-
posé d’élues mais aussi de  professionnels  de sante exté-
rieurs :  Magali BONNEFOY  Infirmière, Séverine GUYON 
Kinésithérapeute, Maggy ARNAL  et Annie RAVAUTE repré-
sentant l’ADMR. 
Nous avons récupéré suite à notre demande une  dotation 
de masques des services de l’état  à la préfecture d’Avignon 
et en avons fait bénéficier les personnes qui nous en ont 
formulé le souhait. 
 
A la demande  du Préfet  
et grâce à l’excellente 
coordination avec la com-
mune de Caseneuve nous 
avons pu faciliter l’accès  
à la vaccination dans les 
meilleures conditions pour 
les plus fragiles. 
  
BONS D’ACHATS : 
Le délai des  bons achats remis pour fin 2020 a été prorogé 
au 31 août 2021. 

8 MAI 1945 : FIN DE LA GUERRE EN EUROPE 

Après plus de cinq années d'une guerre en Europe qui a coûté la vie à des dizaines de millions de personnes, les 

forces alliées pénètrent en Allemagne en février 1945. Trois jours après le suicide d’Adolf Hitler dans son bunker, 

le 30 avril, les troupes nazies qui défendent Berlin capitulent, le 2 mai 1945. 

Dans la nuit du 6 au 7 mai, le général Alfred Jodl - chef d'état-major de la Wehrmacht - signe à Reims la capitu-

lation sans condition de l’Allemagne. L'acte de capitulation fixe la cessation des hostilités au 8 mai à 23h01. Un 

nouvel acte de capitulation du IIIe Reich est alors signé à Berlin entre les commandements militaires allemands 

et alliés. La guerre prend officiellement fin sur le continent européen. 

Comme chaque début d’été nous vous  
adressons les recommandations pour 
les jours de chaleur qui arrivent. 
 
Prenez bien soin de vous. 

Un peu d’Histoire 

Le CCAS    Centre Communal Action Sociale  

Le saviez-vous ?   au cimetière de Viens un soldat mort pour la France Armand  Massimi y est 
enterré et son nom n’est pas cité sur le monument aux morts. Sa famille a habité Viens. 
Cette année, nous avons décidé de lui rendre hommage. 
Né le 15 Août 1919 à Toulon, y a poursuivi des études de droit. Mobilisé à Tou-
lon en avril 1940. Arrivé aux Etats-Unis avec le 4eme détachement CFPNA 
(Classe 44D), Armand Massimi poursuit sa formation jusqu'à son accident fatal 
du 15 Mars 1944 au cours d'un d'entrainement au vol en formation sur monomo-
teur à Jones (Alabama). 

 
 

Hommages 

 
Samuel PATY 
21 octobre 

2020 

 
 

8 mai 2021 


